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R. Lorsq'un coure d’eau traverse la propriété d'un 
individu, le propriétaire peut en user dans tout 
l'espace qu’il parcourt, mais à la charge de le rendre 
à la sortie du fonds à son cours ordinaire.

2. En répondant à la première question nous 
avons répondu à la seconde; ajoutons que le droit 
de se servir du cours d’eau comporte, er oyon -nouss
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. 35546 la livre.

. 3496c la livre.
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POUR VOTRE COMMODITÉ
nous mettons à la disposition de la clientèle de la cam- 
pagne et du district, notre service d’impression. Nous 

. sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres-
sions, entre autres:

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, rar Letarte 2 Rioux, avocats du barreau de Québec

FORMATION ET NOUVELLE MUNICIPA- 
LITE.—(Réponse à R. P.)—Q. Vingt propriétaires 
ou plus possédant une étendue de terrains formant 
le tiers de la superficie de la paroisse mais ne 
comptant pas trois cents âmes peuvent-ils se former 
en municipalité?

R. Nous croyons que les conditions fixées par les 
articles 36. 37 et suivants du code municipal, pour 
qu’une municipalité soit ordinaire soit de village 
puisse être formée, doivent être rigoureusement 
suivies. En les circonstances, il nous parait impos­
sible qu’une nouvelle municipalité puisse obtenir 
son érection, alors qu'elle ne renferme pas la popu­
lation nécessaire à cette fin.

ÉCHÉANCE DU BILLET. — (Réponse à 
B. D.)—Q. J’ai consenti un billet promissoire qui 
deviendra échu le 25 avril 1928. Le détenteur de ce 
billet veut m’obliger de le payer avant échéance, 
et Je ne sais pas capable do le faire. Peut-on me 
forcer légalement à payer ce billet dès maintenant, 
bien que j'aie toujours rencontré les intérêts d’une 
façongrégul.ère.

B. Il n’existe aucun doute que le billet doit être 
payé à l’échéance et non avant. Si le signataire du 
billet était poursuivi avant avril 1928, il devrait 

- se défendre A l’action, et les frais tomberaient con­
tre le détenteur actuel du billet. Il n‘y a que le cas 
de faillite où les billets même à longs termes et non 
échus deviennent exigibles dès l’instant de la cession 
de biens.

SECOURS DE L’ENDOSSEUR.—(Réponse à 
A. L.)—Q. J’ai endossé un billet au montant de 
$75.00 avec intérêt à 7%. Le signataire du billet a 
payé l'intérêt la première année, mais la deuxième 
année il m’a fallu rencontrer le paiement d’intérêt 
L’échéance du billet pour la troisième année arri­
ve sous peu, et je crois que je devrai encore dé­
bourser. Ai-je le droit sur sen ménage ou sur ses 
bâtisses pour me rembourser de ce qui est dû?

R. L’endosseur qui est responsable du paiement 
d’une dette peut exiger du prometteur la somme 
qu'il a déboursée pour lui. Pour cela a défaut d’en­
tente entre les parties, l’endosseur doit poursuivre 
son débiteur et lui réclamer paiement. Le jugement 
que l’endosseur obtiendra à la suite de son action 
lui permettra de se faire payer sur tous les biens 
appartenant à celui contre qui il réclame.

VENTE JUDICIAIRE.—(Réponse à J. D.)— 
Q. J'ai acheté une terre dans une vente en justice. 
Traie enfants mineurs avaient des droits sur cette 
propriété. Le premier a retiré sa part à sa majorité 
et le second étant mort depuis cet achat, su is-je 
obligé de payer à son père la part qui lui revenait 
immédiatement ou à la date à laquelle il serait 
devenu majeur?

R. Il nous paraît étrange que dans une vente 
judiciaire le prix de vente n’ait pas été payé comp­
tait, tel que le veut le code civil; cependant, il est 
très important de savoir comment est rédigé l’acte 
de vente, entre-autres, s'il existe une disposition 
dans Pacte qui oblige l’acheteur à payer une partie 
du prix de vente à la majorité des enfants qui possé- 
daient des droits sur l’immeuble en question. En 
supposant qu’il y aurait un tel délai donné à l’ache­
teur dans l’acté, ce dernier, même par la surve- 
nance d’un des créanciers ne petit être tenu de payer 
avant la date que l’acte mentionne. Alors, il devra 
payer aux héritiers légaux du défunt.

JUGEMENT POUR DETTES — (Réponse à 
L. R.)—Q. Quel montant la loi fixe-t-elle pour 
permettre au créancier de prendre un jugement 
contre son débiteur?

B. Il n’y a pas de restriction dans la loi en ce qui 
concerne la somme exigible par action. En effet, 
tout créancier peut poursuivre son débiteur et obte­
nir jugement même lorsque le montant qui est dû 
ne représente que quelques dollars. La seule mesure 
spéciale de la loi c’est que dans le cas d’une action 
inférieure A $25.00 le débiteur est obligé de payer 
seulement les déboursée faite pour obtenir juge- 
ment, alors que lés frais de procureurs ou d'avocats

AVIS IMPORTANT.— Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment 
pries de tenir compte des règles suivantes établies par le journal: le Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation; c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que neas puissions constater si le corres- 
pondant est abonné; 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 
tin; 3 Nos avocats consultants ne sont tenus de répondre qu'aux questions ordinaires, 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent tes choses de la vie rurale. Les cas ex- 
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats; 4e Si te correspondant désireune réponse immé- 
diale, par leure. nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

Remarquez* 
comme vos yeux paraissent mieux 

et se sentent mieux.
Quand vous avez les yeux en feu, fa- 

ligués. lourds, appliquez-y quelques 
gouttes d'inoffensive Murine. Notez la 
sensation de bien-être et de fraîcheur 
qu’elle apporte et comme elle fait paraître 
vos yeux bien plus beaux. Des millions 
se servent maintenant de cette lotion, en 
laquelle on a confiance depuis longtemps, 
pour se garder les yeux nets, clairs et 
brillants. Essayez-la!
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d‘e ger." quittance enregistrée, pour faire dispa- le droit de s’en servir comme aqueduc, à condition 
raitre hypotheque qui affecte la propriété. Cette de ne pas modifier le cours d’eau ordinaire au point 
quittance est nécessairement à la charge de l’ache- d’en enlever l’usage au propriétaire inférieurs.
teur.et objection qui provient de l’absence d’un 3. Celui qui a une source dans son fonds peut en 
reçu du gouvernement ne nous paraît pas très claire, user et en disposer à sa volonté; il peut donc la ven- 
car nous ignorons évidemment de quelle sorte de dre ou la capter, sans que personne ne puisse s’y 
reçu si s agit. Peut-être est-il question d’un reçu opposer;
des droits sur les successions, bien que la chose nous 4. Tout dépend de la nature du cours d’eau dont 
Paraisse peu Plausible, vu qu’il n‘y a pas de taxe il s’agit; si le cours d’eau en question sert générale- 
ur la succession en ligne directe, qui est de moins ment aux égouts des terres voisines, personne ne 

de quinze mime dollars. peut se plaindre de ce que ces égouts soient déversé s.
_ . -- — D’un autre côté, si ce cours d’eau sert à l’aligmenta-

. SOURCE ET COURS D'EAU.—(Réponse à tion des animaux des fermes voisines. n us croyons 
A. 1. J.) & Ma terre est arrosée par un cours que le riverain n'en doit pas contaminer l'eau, parce 
d eau qui prend sa source sur les propriétés voisi 1 - que, dans ce cas, il empêcherait les autres proprié- 
nts. 1. A qui appartient de cours d’eau; 2. Puis-je taires d’exercer leurs droits de se servir de ce cours 
m en emparer pour un aqueduc personnel; 3. Puis- d’eau.
je acheter les sources et priver ainsi d’eau ceux 
qui sont déservis par ce cours d’eau; 4. Puis-je 
y envoyer les égouts de la maison?

==========

T INVENTAIRE ET SUCCESSION.—(Réponse a ... Mon mari est mort avec un testament 
«rit et signé de sa main. Par ce document, il m° 
laisse la moitiede tous ses biens; quant a lautre il a divisée entre ses enfants. Suis-je 
obligée, en admettant que je serais nommée tutrice, 
de faire un inventaire des biens de la succession de ma ir

R.A moins que les dispositions du testament 
exempte, exécuteur testatmentaire de faire inven- 

Laire des biens de la succession, cet inventaire doit 
être fait par acte authentique, c’est-à-dire devant notaire.

APROPOS DE dommages aux ANIMAUX. 
-(Réponse à E L.)—Q. Mes animaux s'étant echappes de leur pâturage sent passés chez mon voisin et auraient endommagé la moisson. Mon voisina frappé l’un de ces animaux avec une hache 
eta blessé au point que j’ai dû le tuer; que s sont droits.

R. Du fait que les animaux d’un voisin passe 
CRea un propriétaire, ceci ne donne pas au proprié- 
taire en question le droit de blesser ces animaux 
o nous le croyons responsable des dommages qu'il 
a ainsi causés. Même en admettant que les ani- 
maux .seraient passés par la clôture de leur pro­priétaire. "

ENTRETIEN DE PARTS DE ROUTE.—(RE- 
ponseà D. G —Q. Puis-je avoir une part de route 
ps.ongue dans, un mauvais terrain que celles 
d autres voisins dont le terrain est beaucoup plus 
vantagestretenir et ofre naturellement plus d’a-

R.I appartient à une municipalité locale de 
repartres, travaux sur les routes en suivant les 
termes de 1 article 531 du code municipal. En sui- 
vaut les dispositions de cet article, les travaux doi- vent etre répartis soit en proportion de l'étendue en 
superficie du terrain, soit en proportion de la valeur 
de oe terrain, le tout suivant la décision du conseil 

municipalité. Etant donné | a nature tout à 
spéciale du terrain à certains endroits, nous 

croyons que la corporation municipale a le pouvoir dsrépartir d’une façon équitable les travaux à faire, 
b il s agissait d un chemin de front la corporation 
municipale pourrait exempter dans un procès-ver- 

une partie des travaux à faire le contrib able 
dont les travaux excèdent plus de la moitié la moy- 
enire.des travaux à faire sur le chemin des proprié-

J CONTRIBUTION SCOLAIRE.—(Réponse à 
• —.0. —2 Les commissaires d’écoles ont-ils 
le droit de passer une résolution pour imposer une 
contribution de cinquante centins par mois pour 
chaque enfant qui fréquente le cours supérieur alors 
97 n Y a aucun impôt semblable sur les autres 
ecores des autres cours de la municipalité?
. R. La rétribution mensuelle doit être égale pour 
toutes les écoles élémentaires d'une même munici- 

quant aux écoles supérieures. elle font excep- tion a cette règle générale. 11 nous parait que dans 
es circonstances la loi a été observée.

„"ECPUWASLCONFWKE.WACF!KTEUFa.GL=e=: 

dans les camps d une compagnie. Cette compagnie, 
parait-il, donnait ce charreyage au contrat, et le 
contracteur ne veut pas me payer, bien que j’aie 
tous’es reçus de la compagnie établissant que j’ai fait le travail pour lequel Je réclame. Ai-je un re­
cours contre la compagnie?

R. Il esttrès important de savoir quelles condi- 
lions ont été faites entre notre correspondant et le 
contracteur. C est-A-dire que notre correspondant 
8 est engagé avec le contracteur lui-même et qu’il 
était entendu que ce dernier le payerait, notre cor­
respondant n a Pas dans ce cas de recours contre la 
compagnie, avec laquelle il n’a pas contracté. D'au­
tre part, si le contracteur a fait exécuter le travail 
par notre correspondant se prétendant autorisé par 
ia compagnie à agir au nom de celle-ci, notre corres­
pondant aurait raison de poursuivre la compagnie 
pour ce qui lui est dû.

-ENREGISTREMENT DE TESTAMENT. _ 
(Réponse à W.)—Q. Est-on obligé de faire enre- 
Eitrer un testament après la mort du testateur; 
dans quel délai doit-on le faire, et une copie suffit-elle pour l’enregistrement?

R. Le testament qui transmet les droits propriétés 
ou les hypothèques spéciales doit être enregistré 
dans les six mois à compter du décès du testateur 
s’il décède dans les limites du Canada, ou dans les 
trois ans de ce décès, s'il a eu lieu en dehors du Ca­
nada. Lorsqu'il s’aigt d’un testament notarié, la 
copie certifice du testament doit être enregistrée 
Celui d’un testament olographe, c’est-à-dire écrit 
de la main du testateur, ce testament doit être de 
plue vérifié, selon des dispositions du code civil.

QUITTANCE POUR UNE TERRE.—(Réponse 
à A. M.)—Q. J’ai acheté une terre dont le prix de 
vente devait s’acquitter par termes annuels de 
875.00. Le vendeur qui est mon père, a fait un tes­
tament au dernier vivant les biens avec ma mère. 
Cette dernière à son tour, par testament, lègue tous 
ses droits à ia fille à qui j’ai continué de payer les 
versements. Lorsque j’ai eu fini de payer, j’ai 
demandé une quittance et je l’ai fait préparer chez 
un notaire. Nous avons signé la quittance et le 
notaire ne nous l’a pas encore remise, bien qu’il y 
ait un an de cela, car il prétend qu’il manque un 
reçu du gouvernement. Que dois-je faire?

R. Il nous paraît clair que notre correspondant 
ayant payé le prix de vente de sa terre a le droit

Le soi UPlown 8971. 180 St-Jacsues
70 Drummond. Main 2279

MONTRÉAL, Qué.

VOS 
IMPRIMÉS

EN-TÊTES DE LETTRES, FAIRE-PART,
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques. Demandes cotations.

Prompte livraison.

LE “SOLEIL” Liée 
(Département de l’imprimerie)

L—V oub trouverez toujours 
s à vendre à la Ferme St- 
tillies par le taureau Spring- 
k., Ce troupeau est comple- 
1923. Visiteur a bienvenus, 

rehères, P. Q. 42—4fs*56

Un très beau veau Ayrshire 
dité. Un vieux muoton et 
•; aussi agnelles de même 
ité. Prix modéré. S’adres. 
N&St-Esidore, Port Cou- 

LUS DE LAIT quand les 
aussi de 94 à un sou par 
tail de boucherie Le "Dé- 
ipe proprement des quatre 
corne. Ecrivez pour avoir 

tonaa”-Aa""EZM"

aux Shropshire classifies 
int d’une mère importée; a
ion garantie. S’adresser "I"
hiche, Qa*. 44—Po5 ‘ "

un an. Oxford classe trois 
is étoiles. Coq Wyandotte, 
I Rouge, Plymouth Rock 
ire né le huit avril. S’adres- 
-Janvier, CK Terrebonne,

B—H

59e la douzaine, i 
53c la douzaine, 
44c la douzaine, 
35c la douzaine,

. $1 20 par 801b».
$1.20

. SLN
. $1.40
1 $1.20 par 90lbs.

$1.20
$1.30
$1.40 “

B Canadiennes enregistre , 
i . Venu mâle enregistré et 
iregistrée et métis descen- 

d’Elite. Vaches sous con-

res enregistrés accrédités de 
w et Yorkshires et moutons 
8 Plymouth Rock le tout * 
resser à Ephrem Pelletier.
P.Q. 42—2feP05

Lyrehire enregistre de tout 
troupeau accrédité et con- 
Livre d’Or. Aussi bélier 
nie Yorkshire née 15 juin. 
Bergeron, Ste-Sophie, Cté 

44—4fs—P84

T VOICI une chaussure qui voua 
tiendra les pieds chauds et 

" absolument secs.

La "Kenora" Miner est doublée 
de feutre et a une tige de drap. 

52F C’est une de la série de chaussures 
de Caoutchouc Miner, toutes renom- 
mées pour leur résistance à l’usure, 
toutes imperméables, confortables 
et durables.

. Dès que voue aurez porté
a des Miner, c’est certes la mar-
m A que que voue exigerez toujours
t subséquemment.

Demandez les Miner, vous 
y trouverez profit.

THE
MINER RUBBER

CO. Limited

while béliers de lannée, 
rés. S’adresser à Albani 
» CK St-Hyacinthe, F. Q.

44—Po»

Il Leicester enregistrés pri- 
Québec, pesant 140 à 150 
St-Augustin, Cl# Portneuf, 

39—44s P05

wo Durham "Short Horn) 
redite. Prix raisonnable, 
ter et 6 agnelles, 3 brebis 
lean Lemieux, St-Bernard,

________ 40—Ifs P05

es Kies de bétail Canadiens- 
Males et femelles. S’adres-

imited. Font Etchemin, F. 
42—Me P05
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